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Des Délégués adjoints 
à l'Inspection du Travail 'atrons-Pririi 

Pour faire suite à un vœu émis à plusieurs 
reprises par le Conseil général du Nord, et 
»u*i pour répondre aux desiderata des organi
sations ouvrières, le citoyen GONIAUN, député, 
en accord avec le Croupe socialiste parlemen
taire, vient de déposer sur le bureau de la 
Chambre des Députes, la proposition ce loi ci-
après : 

PROPOSITION DE LOI 
ARTICLE PREMIER. — Des délégués adjoints 

a l'inspection du travail sont institues dans le 
Mit de signaler : 

l. Les dangers et les causes d'insécurité et 
a insalubrité que peuvent présenter les exploi
tations industrielles pour le personnel qui y 
est tiriployé , 

if En cas d'accident, les conditions dans les
quelles cet accident se serait produit ; 

3. Les infractions aux lois, décrets et arrê
tes réglementant le travail. 

ART. 2. — Les délègues élus aux conditions 
et cans les formes ûjoiquéts par la présente 
loi,1 e-xercent leur mission dans tout ètablisse-
tiieat, atelier ou entreprise privé, soumis aux 
décrets et lois régissant le travail. 

ART. 3. — Une circonscription est formée 
3anjs chaque arrondissement ; toutefois une c:r-
tooecription peut être tonnée de plusieurs ar
rondissements. 

Les arrondissements importante peuvent être 
eelectionnés en plusieurs catégories formant cha
cune une circonscription. 

Le sectionnement est établi par arrêté préfec
toral sur le rapport de l'inspecteur division-
naire. les intéresses ayant été entendus. 

ART. 4. — L'arrêté, préfectoral, qui fixe la 
eiroouscrcpUon, énumère les professions qui 
uoniposem chacune d'elles, ainsi crue its com
munes sur lesquelles chaque circoriscription 
«.'étend, et désigne la commune qui sera le siège 
d e l à circonscription. 

Chaque circonscription sera établi© de manière 
ifue les établissements soumis a l'inspection 
soient visites- au moins deux fois par semaine. 

Une ampliation en est déposée a la mairie de 
ehiaine des communes intéressées, et est tenue, 
•ans céplàceraent, à la disposition des inté-
tessés. 

ART. 3 . ' — Le délégué établit après chaque 
note ua ctat sommaire de visites elfoctuêes 

*e«- lui. 
Cet état est déposé a la mairie du siège de 

la «reonscriptioa et peut être consulte par les 
intéressés et les électeurs de la circonscription. 

l/ne expédition de cet état est adressée a la 
préfecture et sert a rétablissement du mandat 
Se payement du délégué. 

Le délégué doit procéder sans délai A la visite 
'des lieux où est survenu un accicent ayant 
occasionné a un ou plusieurs ouvriers te niort, 
ou des blessures paraissant devoir entraîner 
une incapacité de travail de plus de- quatre 
jours. Dans ce cas, le chef d'entreprise est tenu 
d'informer le délégué, au plus tard le lende
main du jour de l'accident. 

Le délégué dans l'exercice de ses fonctions 
est tenu de se conformer A toutes les mesures 
prescrites en vue c'assurer l'ordre et la bécurité 
du travail ; il peut interroger mate il ne peut 
donner aucun ordre au personnel de rétablis
sement. 

U peut, étant sur le chantier du travail en 
tournée d'inspection, faire les recommandations 
O-u'u juge utile tu vue de renforcer les mesures 
de sécurité et d'hygiène. 

Le délégué suppléant ne remplace le délégué 
qu'en cas d empêchement motivé de celui-ci, sur 
l'avis que le délégué en donne, tant a l'inspec
teur qu au délégué suppléant. 

ART. -6. — Las observations faites par le dé
légué au coure >.e sas visites doivent être, le 
jour même ou au p4us tard le lendemain, coo-
sicnéfs par lui sur un registre spécial fourni 
par le chef d'établissement et constamment tenu 
a la disposition des ouvriers et du chef d'éta
blissement. Le délégué signale sur le même re
gistre l'a infractions aux lois réglementant le 
travail et le* causes des accidents au sujet des
quels il a fait une enquête. 

Le cheî d'établissement peut consigner ses ob
servations et dires sur le même registre, en re-
jrardde ceux du delécué. 

Des copies de» unes et des autres sont iromé-
r.mtement et respectivement envoyées par leurs 
auteurs 4 l'inspecteur du travail. 

Quand, en exécution de l'article 13 de te loi 
'du 9 avril 1898. le juge de paix fait procéder a 
une enquête par expert sur les circonstances 
d'an accident ayant entraîné la mort ou une 
incapacité permanente de travail, copie des 
observations du délégué et de la réponse du 
ciief d'établissement doit être annexée 4 l'en
quête. 

l.ors de leurs tournées ,les inspecteur» de
vront se faire accompagner par le délègue. 

ART. 7. — Le délégué et le délégua suppléant 
sont élus au scrutin de liste dans les formes 
prévues pour les élections des délégués A la sé-
turité des ouvriers mineurs. 

ART. 8. — Sont électeurs dans une circons

cription, les ouvriers o u employés d±a deux 
sexes, inscrite sur le s listes électorales de la 
prud nomte et, dans las communes na possé
dant pas de conseil des prud hommes, les ou
vriers et employés des deux sexes remplissant 
les concjtions légales d'inscription 6ur tes lis
tes électorales de la prud homie. 

ART, 9. — Sont éUeibles a la condition de 
savoir lire et écrire, d ï tra âgés de 35 ans ac
complis : 

1. Les électeurs des deux sexes inscrits depuis 
trois ans sur la liste électorale de la prud^ho-
nue ou remplissant deauis ce tempe les condi
tions requises pour y être inscrite ; 

S. Les anciens ouvriers des deux sexes, délé
gués ou suppléants, n'ayant pas oessé, depuis 
plus de dix ans, c'être ouvrier délécué ou sup
pléant. 

ART. 10. — Les électeurs sont convoqués tous 
las trote ans. dans toutes les circonscriptions 
du département A la fois, par un arrêté préfec
toral ; pour les élections partielles, ils sont con
voquée par arrêté du marre- de la commune 
siège de te circonscription, où un poste de dé
légué ou de suppléant est devenu vacant. 

L'arrêté de convocation tixe la oate de l'élec
tion ainsi que Ies heures auxquelles sera ouvert 
et fermé le scrutin. Cet arrêté doit être publié 
et affiché dans les communes sur le territoire' 
desquelles s'étend la circonscription, trote se
maines au moins avant l'élection, qui coit tou
jours avoir lieu un dimanche. 

ART. 11. — Les listes électorales sont établies 
conformément aux règles qui président a l'éta
blissement des listes pour les élections des con
seils des prudhommes. 

ART. 12. — Ceux qui, soit par voies de fait, 
violences, menaces, dons ou promesses, soit 
en faisant craindre A un électeur de perdre son 
emploi, d'être privé de 6on travail ou d'exposer 
à un dommage sa personne ou sa famille, au
ront influencé le vote, seront punis d'un em
prisonnement d'un mois à un an et d'une 
amende c e 10Q. francs a 8.000 francs. 

L'article 463 du Code pénal pourra être ap
pliqué. 

Pourra être annulée toute élection dans la
quelle les candidats élus nuraient influencé le 
vote en promettant de s immiscer dans des 
questions étrangères a l'objet des fonctions de 
délégué, telles qu'elles sont délinies a l'article 
premier. 

ART. U. — Las délégués et délégués sup
pléante sont élus pour trois ans ; toutefois, ils 
doivent continuer leurs fonctions tant qu'Os 
n'ont pas été remplaces. 

A l'expiration des trois ans, il est procédé à 
de nouvelles élections cans le délai d'un mois. 

Il est pourvu dans les deux mois qui suivent 
la vacance au remplacement du délégué ou du 
délégué suppléant décédé ou démissionnaire, ou 
révoqué, ou déchu des qualités requises pour 
l'éligibilité. 7 ~ 

Le nouvel élu est nommé pour le femps res
tant a courir, jusqu'au terme qui était assigné 
aux fonctions de celui qu'il remplace. 

ART. 14. — Tout délégué ou délégué suppléant 
peut, pour incapacité physique, pour cause de 
disparition, pour faute grave dans l'exercice de 
ses fonctlonb, être suspencu pendant trois mots* 
au plus, par arrêté du préfet, prte après enquête, 
sur avis motivé des inspecteurs t u travail et le 
délégué entendu. 

L'arrêt de suspension est, dans te quinzaine, 
soumis par le Préfet au ministre du Travail, 
lequel peut lever ou réduire la suspension et, 
s'il y a lieu, prononcer la révocation du délé
gué. 

ART. 15. — Au mois de décembre, chaque 
année, le préfet, sur l'avis de l'inspecteur cju 
travail et sous l'autorité du Min stre du Travail, 
fixe pour l'année suivante et ^our chatrue cir
conscription le nombre des journées que le dé
légué doit employer à ses visUes et qui ne peut 
être inférieur à 20. 

Il fixe également le prix de la journée de vi
site, qia est déterminé d'après ies sala-res des 
ouvriers de première catégorie de la région. 

Si le délégué doit se déplacer a plue dei kflo-
metres du siège de sa circonscription, il lui 
sera tenu compte de ses frais de transport. 

Les visites pour accidents s'ajouteront aux 
visites réglementaires fixées par le préfet, sans 
que le total puisse dépasser 30 journées par 
mois. 

ART. Iff. — Les journées ce visites effectuées 
par le déléjnié lui sont pavées chaque mois par 
le Trésor, qui en fait l'avance : ces charges sont 
recouvrées au moyen des contributions direc
te* sur les assujettis. 

ART. 17. — Sera poursuivi et puni d'une 
amende de 16 à 100 francs quiconque aura mis 
obstacle à l'accomplissement des fonctions du 
délégué. 

Kn cas de récidive, l'amende sera portée de 
100 à 500 francs. 

L'arlicle 4G3 du Code pénal-est applicable aux 
condamnations prononcées en cas de récidive, 
sans qu'en aucun cas l'amende puisse être in
férieure a 16 francs. 
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La belle simplicité 
i a i . . 

La remarque est bonne a faire et Je n'in
sisterai jamais trop a cet égard - en France 
on ne considère pas assez la mode au point 
de vue pratique.-On ne songe pas suffisam
ment — cotnme cela se passe cher, nos amis 
des Etats-Unis — à l'adapter, par exemple, 
aux besoins de celles qui travaillent dans 
des bureaux ou des magasins. Les chroni-

Sues entretiennent d'ordinaire les femmes 
v toilettes chères et vaporeuses, de fourru

res, de souliers «n peaux bizarre»,.. 
Et ceci fait que quantité de petites cervel

les, ne parvieunnent a se figurer le • vrai 
bonheur » que chaussé de ccUr rare et vêtu 
de dentelles précieuses, recouvertes de vison 

Cette conception est dangereuse I Son 
moindre défaut est de répandre le culte du 
taux luxe, coûteux, laid. Incommode. 

Qui donc osera clamer l'éloge do la simpli
cité pratique à nos jeunes mies , a ace jeu- * 
nés femmes, dont on gâte a plaisir l'esprit ? I 

Qui donc fera ressortir ta grâce des vête- • 
menas simples, bien adaptés au but pour le- : 
quel il* sont faits, ttedes ou frais, selon la " 
saison, pratiques de dessin et d« « m T 

C'est d'une véritable révolution que le 
rêve là, tout simplement 1 Mais je crains 
bien que la routine, la flatterie ' et autres 
puissances rn&leticieusee ne se donnent la 
main pour empêcher ce retour a des concep
tions que je crois saines et sages. 

Notez, chères tectricee, que je ne nie pas 
l'intérêt d î m e chronique détaillée, vous si
gnalant toutes les «closions nouvelles. Moi-
même, je n'y manque point à cette place. 
l e blaine seulement le souci trop exclusif du 
luxe, de tout ce qui est rare, Cher, inaborda
ble à la majorité, partant, semeur de tris-
tessse et d'envie. 

COUSINE GERMAINE. 
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L'arrêt hebdomadaire 
dans les verreries 

à bassins 
L a question, d e l'arrêt hebdomadaire de 

?•* heures d e s verrer ies à bass ins avait pour 
objet de faire généra l i ser autant que pos-
•ible d a n s toutes l es verreries le repos domi
nical et de mettre) ainsi l'industrie de tous 
les pays s u r un pied d'égalité. 

L u n e d e s causes de l é c h é e d u projet de 
convention à la conférence du travail de 1924 
et 1935 {ut que i o n n'examina pas la posi
tion dé la quest ion par branche d'industrie. 
Procédant à l 'examen en v u e de solution s u r 
l'industrie prise e n bloc, la conférence fut 
empêtrée par l'opposition dans des considé
rations d'ordre technique qui n'auraient dû 
justifier d e s réserves que pour la verrerie à 
.vitres automatiques. 

Embrouillée par des d i scuss ions teotiniques 
tient elle sa i s i s sa i t mal les é l éments et in
fluencée par une oppisition manœuvr ière et 

puissante, la Conférence recula devant le 
vote qui s' imposait : elle vota en 1934 te prin
cipe de l'arrêt hebdomadaire, m a i s en pré
voyant pour les industries mécan iques auto
matiques des dérogations qui le rendaient 
inopérant. 

Non seulement ces dérogations étaient con
traires à nos revendications s u r la verrerie 
à vitres automatique, où l'impossibilité de 
l'arrêt est aiffrmé, m a i s n'est pas prouve, 
m a i s el les les compromettaient où l'arrêt e s t 
do coutume 

Pour about i r .a une solution sat is fa isante 
pour le bon s e n s , la conférence aurait dû 
la ire exception, s o u s réserve d'enquête, pour 
l'étirage automatique du verre à vitres et 
voter hardiment le principe de l'arrêt obliga
toire pour l'industrie des bouteil les, où, dans 
ies verreries à la main c o m m e d a n s les ver
reries mécaniques , l'arrêt du dimanche es t 
dans la coutume. 

L'industrie mécanique des bouteil les qui, 
en Europo — l'Angleterre exceptée — prati
que l'arrêt hebdomadaire de 24 heures ( m ê m e 
30 heures) s e trouvait être après le vote d e 
la Conférence, en pouvoir de ne plus arrêter. 

En 1925, plus faible encore, la Conférence 
la issa effondrer le principe m é m o de l'arrêt 
adopté en 192i 

L arrêt hebdomadaire restait pourtant 
question posée : si fortement posée que nous 
s o m m e s e n lutte pour la pousser à solution. 

Et que ce soit devant les patrons ou de
vant le Ministère du travail, l'échec de Ge
n è v e revient au fil dos d i seuss ions ; dans ie 
Nord les patrons de la verrerie à vitres, in
voquant la concurrence des verreries méca
niques, exigent le prolongement du travail 
le d imanche ; dans la verrerie à bouteilles i ls 
voudraient éviter la solution que nous récla
m o n s et qui s' impose, ai l'on veut que la con
vention de W a s m n g t o n ait effet dans nos 
industries . 

D a n s n o s discuss ion? reviennent a u s s i les 
raisons do concurrence étrangère. Elles sont 
invoquées suivant l es s i tuat ions pour ou con
tre cette concurrence, les uns s'en défendon, 
les autres la voulant taire. Il importe pour 
nos travailleurs que cette concurrence ne 
s 'exerce en aucun cas au détriment des con
ditions de travail et ce la t ient aussi la ques
tion ouverte 

Elle n'eat pas ouverte qu'en France, car en 
Angleterre, où l'arrêt hebdomadaire des ver
reries h v itres est de 36 heures , la concur
rence d e s verres du continent met la s emaine 
angla ise des verreries en danger. C e s t ainsi 
que les pays en avance de condit ions de tra
vail sont m e n a c é s d'être contraints de recu
ler a c a u s e des attardés. 

• L'on voit ici combien U eut été préférable 
que le Bureau International du Travail n'a
bandonnât pas ent ièrement la question. Al
bert T h o m a s avai t raison lorsque, la Conven
tion étant tombée, il proposait à la confé
rence l'adoption d'une recommandation. 

Voèci e n tous c a s un aperçu de la posi-
toin de la quest ion en Europe, qui montrera 
que la Convention pouvait être votée : 

Pour la v e w e r i e à v i tres produisant à la 
main , il n'y a que la Belgique qui n arrête 
pas le dimàncjhe. La convention votée, elle 
s e serait d'autant plus facilement m i s e a u 
pas des autres pays , qu'elle e s t la plus riche 
en us ines Mais c o m m e intervenait la consi
dération de l'industrie automatique na i s sante 
la conférence pouvait' ici , s o u s réserve d'en
quête, surseoir à s a décis ion. 

Dans la verrerie a bouteil les produisant à 
la main, l'arrêt est su ivant les pays , de 16 à 
36 heures : exac tement 24 heures e n Alle
magne-, Tchécoslovaquie, Suède, Norvège . 
Danemark , Hollande, Belgique ; 36 heures en 
Angleterre e t 16 heures en France. L'indus
trie a l l emande possède depuis lu a n s les m a 
ch ines automatiques Owon, les m ê m e s ma
chines sont e n Tchécoslovaquie, en Dane-' 
mark et en Hollande, où on les arrête par
tout le samedi jusqu'au lundi malin. Nous 
a v o n s en France des mach ines nouvel les que 
l'on arrête également 24 heures. Il n'y a que 
l'Angleterre qui fait tourner l e s O w e n s le 
dimanche. 

L a conférence pouvait donc légiférer pour 
cette partie de l'industrie, qui, au p ° m t o e 

vue du nombre des fours et d'ouvriers occu
pés, est beaucoup plus importante que ce l les 
des vitres. Elle n'eut fait que sanct ionner ce 
qui e s t déjà réalisé. 11 «l'y aurait eu pour s en 
contrarier que la riche Angleterre. 

N o u s ne nous rés ignons pas et si l'interro
gation reste posée quant à la possibilité de 
l'arrêt dos procédés d'étirage du verre à vi
tres, nous réc lamons en Franco l'arrêt de 
24 heures dans toutes le» verreries où il est 
pratiquement démontré possible . 

Noire revendication est en bonne voie • ie 
Ministère du travail a pris l 'examen de la 
question par branche industrielle : il exa
mine spécia lement l'application de la réforme 
pour l'industrie des bouteil les : il est mainte
nant rense igné sur les précédents existant 
en E u r o p e ; il sa i t que n o u s s o m m e s e n re
tard e t U nous a donné l' impression de ne 
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VEAU A DEUX TÊTES 
A Soues (Pyrénées-Ori*n*aJes;, chez M. 

Emile Seulan, proprietrùre-eleveur, est aé un 
veau qui, n'ayant qu'un seul os frontal, a 
deux têtes bien distinctes, quatre yeux, mais 
deux reilles seulement. 

Le veau phénomène a vécu quulqua heures 
seulement. 

pas vouloir rester en retard. Nous attendons 
s a décision. 

Nous espérons que (dans le texte du Décret 
d'administration pâblique qu'il va produire 
seront biffées les dérogations qui contrai
gnent au travail le dimanche nos travail leurs 
des verreries encore infériorisés vis-à-vis 
des autres par le pesant travail de nuit. 

Cb. DELZANT. 

Comment Deux Millions 
De Femmes Sont Devenues 

Plus Captivantes. 
II est difficile de comprendre pourquoi 

l'on est captivé par le charme féminin, 
mais sans ce charme inexplicable, la femme 
n'a plus d'attrait. Les femmes savent toutes 
maintenant que rien n'est si 
laid aux yeux des hommes 
que les poils superflus, 
visibles sur leurs bras ou à 
travers leurs légers bas de 
•oie. Ces poils peuvent dis
paraître facilement en quel-
âues minutes grâce à la 

rème Vyro. Cette Crème 
douce, parfumée, enlève les 
poils comme par mairie. Déjà 
plus de deux millions de femmes se sont 
rendues plus attrayantes grâce à la Crème 
Vyio . Louage des rasoirs ne fait qn'aug-
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menter la pousse des poils sup 
qui reviennent pins vite et plus 
que jamais, et les dépilatoires ordin 
sont toujours pen satisfaisants. Alors 

ces vieilles méthodes ne f«| 
que faire disparaître les | 
temporairement à la sur 
la Crème Vyao diteout fa» I 
poils sous iéniderme laJS> ' 
sant la peau douce, lissa «* : 
blanche. Vous t r o u v e r a s 
Vyzo dans toutes les bonnes 
m.i i s o n s , à 5 fr. 58 et è 
1 fr. 50 (très grand modèltj. 
Un bon échantillon de Vyaa> 

sera envoyé discrètement contre 1 fraaVs 
adressé à VYZO, (Départ. 33 N X 28, ra« 
Victor Noir, Neuiuy-sur-Seine. 

Héfiez-nas dit Imitttitii» toujours intêrioim» tt tomont peut sMrw 

Vit* meilleure crama enlève les poil» superflue. 
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Bulletin Economique 
PARIS. (Halles Centrale»!, » — Viandes. — 

Bœufs : quartier derrière t à 3 30 la kilo ; devant. 
3 â 5 80 , aloyau 6 à liiO ; cuû»es 5 à d.30. — 
Veaux : ire qualité u.su a là ; * qualité 1050 a 
li.70 ; 3e qualité fi.iO a 10.40. — Moutons : Ira 
qualité 11 à 13.30 . Se qualité 9 à 10.90 ; Se qualité 
i> a s.i.'0 ;git,rot.s : m a 16 . carrés parés û à 16.W. 
— Porc» : ire qualité 9.i0 a 10.50 : ïe qualité 7.50 
à 9 » ; fUei* 7.50 à 12 : Jambons 7 a 11 

Beurrée. — Fermiers Islgny 17 a 90 le kilo : 
Centrt/UKe Normandie 17 a îO ; Bretagne 17 i 
tS.50 ; Charente-Poitou 16 à jn ; tnsrrhands Nor 
mandie 10.20 è 1S ; Bretagne 10 â 17.io ; beurre 
salé 011 fondu 15 a 1550 

CEufs. — NorroaiHiie extra 700 à 7W le 1.000 : 
choix is.-o à 690 . riretaa-ne choix 600 a «T5 ; autxes 
«90 â 00O -. conserves 5?» a i-0. 

Fromages. — Camembert Normand;. s::f) ,v 3*0 
Mo ; divers 60 a 200 ; Llsleux bottes Ï00 a 500 : 
vrac 200 a 400 ; Pont l'Evoque 150 à 3Mi. 

Volailles. — Canards rouennais -23 4 28 pieco : 
fermas 10 a JI.SO le Kilo . txvulet» m is nantais 
U.SO a 1S ; po.iles de Bretagne 11 à 13.75. 

PolMOne. - llarbues S a 24 le kiin ; bars 12 à 
35 -. nomards vivants 18 a 98 ; langous es vivantes 
18 é 2-4 ; morues saiée-s 3.50 a 5 ; raies 3.50 a 5ôJ 
sardines salées Bretag- e 15 a 30 le rent ; saisines 
fraîches 30 a 70 ; soles fran- ises io a 32 le 
kilo -. huîtres portugaises tt à 9-2 

La se catégorie, de «00O a 9Se» tr. et la 3e r«*#j 

défaut. Le cours de la béte grasse est 
varie suivant Jeunesse et —isltté. de 3.50 a fi SB 
le kilo vivant 

Maroné aux perse. — Porcelets 100 à IS» fr. { 
coureurs 230 à 360 fr. suivant âge et qntiBat. 

BOURSE DE VALENCIENNES — Cote r*f(r^*¥ 
du samedi s janvier : Sucsa niai»» N. ,3 
9x9 fr 50 : stock de l'entrepôt toajfl sacs « 
CM blanc ; 10.950 de sucre roux. 

Farines légales iso fr. les ton kilos : blés b 
ire qualité 77 kilos 133 fr ; 9e qualleS ta» fr. « 
seigles les 100 kilos 95 fr. : escourgeons (8 fr. S 
avoines ire qualité 102 francs. 

SPECIALITE d Aplanit». 41nrkM 
pour Damée et ttemmÈârmro fttmw mil tun 
Comptoir dltyqlène, 8, rae l et hoirie» 0. 

REVUE HEBD0MADA1R 
de la Bourse de Li l le 

\ 
Les bonnes dispositions de notre bourse 

maintiennent intépraJement.On rerasjrnue 

LE MEILLEUR TRAITEMENT 
CONTUC LES MAUX DE PIEDS 

Uni comltfikra i o u m «ir l« Dr Catrii 
1 d* It Faculté • • • i i .e iR. rit Paris « 

Si vous vouiez soigner et guérir d'une façon 
radicale ces véritables infirmités que sont les 
" Maux de Pieds ", vous avez besoin d'un 
remède sérieux et non pas d'une de ces poudres 
ou pommades, simples produits de toilette, 
qui se vendent dans les bazars, parfumeries, 
Herboristeries, etc. N'oublies pas que la loi est 
formelle et prescrit que les remèdes è propriétés 
euratives ne peuvent être vendus que chez les 
pharmaciens et non ailleurs. Il s'en suit donc 
que la meilleure garantie de l'efficacité d'un 
produit contre les maux de pieds est bien qu'il 
se vend exclusivement dans les pharmacies. 

Depuis de longues années, je préconise à 
tous ceux qui se plaignent de pieds sensibles, 
facilement enQés, échauffes et endoloris, un 
composé de sels médicinaux connu sous le 
nom de Saltrates Rodel). Une cuillerée à soupe 
de ces sels, dissoute dans une cuvette d'eau 
chaude, donne un bain saturé d'oxygène à 
l'état naissan t et possédant de hautes propriétés 
aseptiques, toniliantes et décongestives.' Son 
action curative fait promptement disparaître 
l'enflure et la meurtrissure, réchauffement cl 
l'irritation, et toute sensation de douleur et 
de brûlure ; une immersion plus prolongée 
ramollit les cors et durillons, à un tel point* 
qu'ils peuvent être, enlevés facilement sans 
couteau ni rasoir, opération toujours dange
reuse. Je ne connais rien de plus efficace que 
les Saltrates H orteil pour guérir les divers maux 
de pieds causés par la fatigue et la pression 
de fa chaussure. r>r jf. t . CATRIW. ^ 

V O T A . — Les Saltrates RodeU, véritable 
remtde contre les maux de pieds, ne se trouvent 
çut ch»z les pharmaciens. Ils se vendent en 
paquets d'un prix modique et peuvent être 
obtenus sans ordonnance du miaecùu 

MARCHES DE LA REGION 
Bourre. — Saint-Arnaud 19.50 le kilo : Dunkerque 

19 à 40 ; Le Cateau 19 à 19.50 ; Gravelmes 19 50 ; 
Arras 17 à 1750 ; Aire-eur-la-Lys l".50 à 17 ; Avee-
nse-le-Comte 16. 

«Sufa. — Seint-Amand 0.90 plèeo : D 'kerque 93 
les 96 -, Le cateau 0.60 et 0.70 pièce ; Gravelmes 
10 les 28 ; Arras 15 â 17 ; Aire-sur-la-Lys n * 
\j ; Avesnes-le-Comte 17. 

Pommas ao terre. — Saint-.Amand 0.85 le kilo ; 
Dunkerque 0.60 t 0.90 ; Gravelines 0.60 ; Arras 
0 65 a 075 : Aire-sur-la-I.ys 41 à *• les 100 kilos ; 
Avesnes-lo-Comle 35 à 50 

Volaillaa. — Poulets : Saim-AmanU 13 a 30 la 
couple; Dunkerque 15 A 95 pièce ; Le Cateau 17 
a 25 ; Gravelines 20 à 45 la couple : Arras 28 a 
30 : Aire-sur-la-Lys 20 A 32 ;Avesn«s-lj-Comte 95 
A 38. 

AURAS, 9. — Marcha aux vachee. — On avait 
amené environ 250 vaches, génisses et taureaux. 
Marché plus calme. Los transactions sont plus dif
ficiles on recherche surtout 1 nitlères de ire 
qualité. On vend la flamande prête au fraîche 
vlêée. de 9800 à 3600 fr. (et même quelques-unes or.' 
été vendues près de 4000 fr.). 

de' bons achats, pour le compte du poraeieuiHe, 
sur les valeurs correspondant & de l a mataèro, 
telles charbonnages. minerai3, potasse, etev* 
achats qui donnent à la cote une allure très sot*» 
tenue. N'était la perspective de 'voir les coupons 
réduits dans de grandes proportions par le ooo-
veau taux des impôts, les cours actuels de toute* 
ces valeurs pourraient être qualifiés, croyons» 
nous, de cours de famine, ils ne semblent payai 
tenir compte, en effet, de ht brillante situation 
des entreprises, ainsi que du caractère de sécu
rité et d'avenir que présentent leurs titres. Osa 
conçoit danc les demandes empressées donf 
béneiieient ceux-ci. 

t a hausse du compartiment charbonnier «al 
&sac£ sensible. 

BETHUNE continue a être l'objet d'achats 4t 
bonne qualité, basée, sans doute, sur la dév«Jopv 
pement constant de l'enlreprlse. 

La spéculation travaille COURBICftBS, qof 
doit subir en clôture quelques prises de tJénétices. 
On remarque de bonnes demandes en LiÉVIN 
que travaillerait un syndicat. Le porteleailia 
achète également de ces titres que d'aucuns eeti-
n'ent être encore à des cours dépréciés. 

f'ERFAY CAUCHY n'est plus «OU. Gonsécuf»-
vement A l'échange des actions de Ferfav contra» 
les actions de Maries, U sera attribué A chaqua 
action de Ferfay une première répartition de 
liquidation de 30 fr. par titre. 

Affaires suivies en MARLES. OSTRICOUBT. 
SARRE ET MOSELLE et VICOIGNE-NŒUX et 
UROCOURT qui semblent mériter mieux que le* 
cours actuels. 

Les volemrs de pétr-o.'e continuent A fitre traitée» 
activement, notamment DABROWA. PÉTROLES 
PREMIER. FINANCIERE DES PÉTROLES et 
SILVA PLANA. On donne toujours les meilleur» 
lenseiKiiemcnts au sujet du marché de (a ma
tière. 

A signaler aussi des demandes suivies an 
RAFFINERIE DE PETROLE DU NORD qui ter-
miiv; a 4G0, en bonne orientation. 

Les nleurs métallurgiques sont également 
bien traitées, particulièrement : DENA1N ANZIN, 
F1VES-LILLE. PONT-A-MOUSSON". SENELLE 
MAUBEL'GE, etc... 

Les valeurs diverses voient se produire aria 
recrudescence de demandes en titres da produits 
chimiques. SAINT-GOBAIN s'élève vivement, «a 
3651. sur de bons achats motivés par les biujts 
favorables qui continuent do circuler sur a» 
marche de l'affaire. - m, , 

Tassement de ALI SAINTE-THePESE, «ta 
KUHLMANN et des ENGRAIS NOVO. Le OOMM 
de 3125 pratiqué sur .ALI SAINTE-THÊRSjïaJS 
est sans cloute, favorable A l'achat» , 

Dans les autres groupes, notons des affa 
suivies en CZENSTOCHOVIENNE. e 
MIEG. en PEYRISSAC. en LEBOSSE et'-
BONS DU TRESOR et obligations da 
NATIONAL. 

— « 
Quand vous seres è~PAl 
il vous sert* fj&i*S àe conr 
chaque jour ce qui se passe! 
vous pourrez lire ce journal da 

lèHalldelA<3Mf!UV4 
62,Rue de Richelieu .P* 

Unprtmene du RtveU da «aa / 
186 bis, Rue de Parte. t*k> . 

. i 

Le germa : Omise 
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[VIEIJX*IH 
— Louise , d i t grave inent Mlle de Mé-

rans, si je- s u i s revenue a Rambercourt , 
si j 'a i accepté de ravuir les homroea et 
les choses d u n p a y s q u i m'a ai peu com
prise, où j'ai tant souffert, c e s t s a n s ar-
t icre-pensée . . . Claire n'a j a m a i s voulu 
pie faire de mal , n ' a rien c a l c u l é pour 
amener m a mort ; M. Fé l i c i en a bie© fait 
de l 'épouser et je lui a u r a i s c nset l lé de 
le fnire s'il m'eût c o n s u l t é e ; v o u s et 
Monsieur R a y m o n d , v o u s et** e t v o u s res
terez m e s mei l l eurs a m i s toujours , tou
jours !... 

Mais d u pa>SBé p a s u n m o t ; a u paaeé 
a u c u n e aJtuston, j a m a i s 1 Le passé il e s t 
mort pour mo i , pour m o i <rui a u r a i t te 
p l u s de droits da m'en pla indre , de le re-
gafrter ; .t'exige qu' i l so i t m o r t a u s s i 

£our Vaa autres ou bien a lors je reprends 
i c h e m i n de ta forêt, n o n phia af in de 

m ' y flevebe*' d"y vivra, m a i s af in que v o u s 
y pervtiaB m e t tracas e t q u e iarnais p lus 
voua o e m e voyiez , n | l es u n s n i las au
tres . . . C'est pentrétre m ê m e ce que j e 
Maaiâlu t a i r e d é s q u e c h a c u n , loi, m ' a u r a 
ramas e t que l e mystère de m a dispari t ion 

taVu» à accuser u n i n n o c e n t e t 

'- r» 

Mlle d e Merana souffrait e n pronon
çant c e s derniers moto , parce qu elle son
gea i t que s i sa résurrect ion a l la i t just i 
fier M. R a y m o n d , rassurer Louise e t lu i 
permettre de s e marier , sou lager d 'un 
poids énorme la c o n s c i e n c e de Claire, 
bourrelée de remords , el'. - a l lait en m ê m e 
temps mettre des regrets ûternels a u 
c œ u r de M. Fé l i c i en , a u cœur de l 'a imé 
qui ne l 'avait point a t tendue , i l eû t m i e u x 
valu, pour leur pa ix a tous deux, qu'i l l a 
crût toujours morte . 

Oui, m a i s le devoir eomrnandaàt e t e l l e 
devait lui obéir, s e acri f ier . Qui l'avait 
sauvée du res te ? M. Raymond , donc le 
bonheur de c e brave garçon , le bonheur 
de s a Louise d'abord, et pu: après . , le 
sacri f ice pour el le t 

M. R a y m o n d et Louise comprirent tes 
luttes de cette â m e tout h la fois s i ten
dre e t . forte et i l s s'inclinér~-it devant 
celle dont la présence s o u s l eur toit 
d'é. o u i sera i t à j a m a i s p o u r T U » h o n 
n e u r e t u n e bénédict ion. 

— V o u s êtes notre mal treese par la 
na i ssance , par le coeur, par l ' inte l l ieence 
e t p a r le m a l h e u r , s'écria le '^"al j eune 
homme, n o u s resterons vos servi teurs 
a i m a n t s , dévoués 1 Oui, m a i s si vous avec 
des droits , i'en ai auss i , ioi t Vous ê: s 
une reesuecitée, u n e guérie , e t j e s u i s 
votre s a u v e u r ; pour prix de m e s sacri-
fioee de t e m p s , d'argent, pour • rix de m e s 
fa t igues , de m e s soucie , de m e s humi l i a 
t ions , de m e s chagr ins , je v o u s demande 
de rester & jamai s notre soeur, notre hô
tesse . . . . Ce l u e v o u s fers* sera bien fait , 
c e q u e v o u s voudrer n o u s l e voudrons , 
m a i s n e n o u s quittez jamai s , m a i s accep
ter u n e n l a c e a u foyer dSin h o m m e qu i 
» cojrttaasee en vs»*s cotnane ai •*»*» éeiex 

le B o n Dieu , d'un hor i e '-ui toute s a 
v i e a é t é sevré d'affection et pour qui 
v o u s aeret avec s a f e t n m . , la fami l le re
trouvée d a n s la pa ix et d a n s l 'bonneur ' 

— Oh ! oh ! chars a m i s , bravas «œ u . ff« 
â m e s s œ u r s de la m i e n n e , rénondit Mlle 
de Mérans avec u n e émot ion profond», 
je n'ai r i en a v o u s refuser, de m ê m e que 
v o u s L-. V d e u x a t t a c h e m e n t s suffiront 
à m e s proj>«e8 b e s o i n s d'aimer. » 

Apres avoir a i r é t é une dernière fo is 
l eur p lan • • ce qu i conc rnai t Claire et 
M. Fé l i c i en , i l s s e séparèrent . 

La nu i t tombai t , la noyée d u Pré-Jac
q u e s s 'enveloppa à n o u v e a u d a n s son 
cache-pouss ière , m i t s u r son v i sage une 
double voi'let*3 et reprit a v e c Mme La-
prune et M R a y m o n d le chemin du Cha
ts où e h ë devai t encore rester ignorée 
pendant quelques jours Ils s'environnè
rent t o u s t- 1s de trrandes précaut ions 
d a n s ce but. 

Louise , eBe, L o u i s e radieuse , Louise 
trarwfigu"Tie, Tjouise dont l e s p ieds ne tou
cha ient point terre et q t s e croyai t des 
a i l es Louise ren tra a u c h â t e a u de L» 
Loubière. 

E N T R E D E U X AMOUR* 

C'est surtout d e s » le* d r a m e s de te 
consc ience e t du cosur pare i l s à ce lui qui . 
d e p u i s p ius i e 3 années . -»cooait et les 
â m e s e t 1.? corps d e s d ivers nersonnages 
de notre h is to ire que l 'on neut dire avec 
vérité : « S i l 'homme propose , c'est Dteu 
qu i d i spose ». 

1 J a m a i s ou presque j a m a i s tes choses 
l a ' a s r K e o t s u «are des déaérs d e s ePtdrsa 

s e s : j amai s ou presque jamais les joies 
de ce m o n d e n'ont d - c' iants s a n s que 
d a n s c e s c h a n t s ne tremblent quelques 
larmes. 

Cela v,_nt peut-être de c e que, d a n s 
leurs ca lcu l s , les pauvres h u m a i n s ou
bl ient trop l e s p l a n s e e Dieu par et pour 
q u i i ls ont é t é créés e t dont la volonté, 
bonté suprême, ramène tout à lui. 

M. R a y m o n d . Louise , Mlle de Mérans , 
e s t i m a n t que la malheureuse Claire ava i t 
é t é assez mmie . s e fa isa ient une joie de 
lui rendre la paix , la tranquil le affection 
d e tous près d'un foyer désormais calme, 
où le bon"..sur pouvai t reveni i avec d'au
tres pet i te Georges ; i ls furent t rompés 
d a n s leurs desse ins «énéreux. d a n s leur 
attente. 

La mont de s o n enfant , l 'aveu de son 
cr ime ava ien t p lus ébranlé Mme Claire 
q u ' a n'y para i s sa i t extérieurement . 

Depui s l o n g e m p s déjà, u reste, depuis 
la terrible journée du drame du Pré-Jac
q u e s , l a jeune femme souffrait du cœur. 

Et las efforts qu'el le n 'avai t cessé de 
faire , avec u n e volonté persévérante , 
surhumclr ie pour que de s e s tortures mo
ra l e s il n e transpirât rien, a u lieu de 
guér ir ht ma lad ie , l'avai»J»t sourno i sement 
a u g m e n t é e , rendue mortel'-! s a n s que son 
entourage s'en doutât. 

Quelques heures auprès La "isite d e M. 
R a y m o n d & La Loubière. Mme Maison-
neuve s'était mise a u lit et depu i s lors, 
el le n e s'était point relevée. 

Elle n'épeouveit point de d uleurs ai-
gttéa, m a i s eBe éta i t d'une fa iblesse ex
trême ; n i s o n mar i , ni son père, n i les 
domest iquée ne te croyaient auss i has 
p a r c s q u e , «euro s e n s é m e n t , eBe. ava i t 
encore te sourine »ux lèvres» 

Mais e l l e -même ne s e faisai t p a s d'il
l u s i o n s et el le accepta i t cet- m o r t pré
m a t u r é e qu'e l le senta i t venii c o m m e le 
chât iment expiato ire de s a faute. 

Pauvre Claire ï Avoi . tant tait pour 
être la maltresse S La Loubière, pour 
é p o u s e r M. Fél ic ien, et s e voir obl igée de 
quitter l'une et l'autre à jamai s , après 
seulement que lques a n n é e s de jou issance , 
d'amour, et encore de jou i s sence e t ' d ' a 
m o u r que le remords lui ava i t cons tam
ment gâ tées I 

Tro i s o u quatre j o u i s après l 'entrevue 
si émouvante de la ressuscitée du Pré-
Jacques et de Louise Taupin dai:s l es 
r u i n e s du moul in , M. Raymond se pré
senta de nouveau à La " aubière et de
m a n d a à parier e n part icul ier à M. Fél i 
c ien. 

Le maître de la mai son , qu i é ta i t a u 
près du lit de s a f e m m e et lui l isait quel
q u e s journaux pour la disf-raire, se hâta 
de descendre : i l é ta i t charVé par la m a 
lade de dire a u Jeune h o m m e qu'il pou
vait monter, lui auss i , auprès d'elle, qu'il 
n e la dérangerait pas , qu'el le aérait heu
reuse de lui serrer l e rr 'n. 

La repentie, la mourante e s saya i t de 
réparer pai t o u s les m o y e n s poss ibles le 
tort qu'- l le avait causé à l 'ancien garde 
du Chalet, de mériter, vivante, encore un 
peu dé JL sympath ie afin que. plue tard, 
U n e la m a u d i t pas dans la tombe. . 

Après cruelques secondes d'hésitat ion. 
M Raymond s'excusa, -ous prétexte de 
besogne urcrenta. de n e pouvoir monter 
jusqu 'auprès 'e Mme Claire e t s e fH con
duire d a n s le fond dn jardin par M. Féli
c i en . 

Pu i sque Mme Claire al lait avoir à sup-
noriâc une. sée te d'emostetu sueceasivea. 

i l va la i t mieux l'y dé jà préparer p a r JaT 
m y s t è r e d'une entrevue secrète a s t e sesB , 
mari , chose ou i suff irait à - l ' intr iguer i 
p u i s M Fél ic ien a l la i t en tendre d e s e b e -
se s s tupéf iantes d e s a bouche, à lui R a y ' 
mond, et il va la i t donc mieux a u s s i l'es»* 
m e n e r dans La sol i tude, loin de t o u s té 
moin-.-, af in q u e personne n e c o n - t - t à l 
l ' e x t r a o r d i n a i * émot ion qu i a l la i t l e bou* 
leverseï 

Le refus é t range d e M. R a y m o n d a s dé
robant, pour n e point monter à l'étage 
auprès de sa femme, l a grav i té d e s o n 
v i sage habi tue l lement réjoui, mirent M. 
Fél ic ien en déf iance-; a u s s i ne fut-il point 
surpris que, peu à peu , —u v is i teu i T e n -
tratnat d e s a l l ées d u potager jusque der
rière les bosonete du petit pana. 

Mais s'il dev ina i t te gravita des c o m 
munications que M. Rsyroond avait à laj 
faire, M. F . l i c i e n s e trompait foncière
m e n t s u r ce qui pouvai t e n ê t e s l'objet t 
il crut à la d e m a n d e en mar iage d e lai 
m a i n d e sa belle-soeur, affaire d a n s l a 
quel le l e t imide anc ien -rarde tenai t K 
obtenir déjà s o n assent iment , puis , e n 
suite son appui auprès du peso T a u p i a -

Et, e n lu i -même, le maître de La Lou
bière n o pourrait s 'empêcher d e sourire 
des hés i tat ions , des terreurs d e l'baratiar 
de M. Mourot. parce qu'i l «avai t q u ' a u 
l ieu d'avoir besoin d'ê! imploré, te para 
T a u p i n aurait bien p lus e u besoin d'Mra 
retenu : n e parlait-tl point eu effet, b 
chaque instant, de courir en neraonae a u 
Cha le t chez l'ami Raymond, et de lut 
g l i sser quelques phrases sent ies a u s u j e t 
d e l ' invariable et affectueuse es thne q u e 
khi ccMervâJt. sa j j i i f t Lojnjae. 

CA suivre), l 


